
Annulation de la renonciation relative à 
l'application du délai statutaire 

À l'usage d'une personne qui annule l'avis de renonciation déposé 
auprès du ministre, relativement à l'application du délai statutaire 
pendant lequel le Ministre, peut établir une cotisation en vertu de la 
Loi sur la taxe d’accise.

Un exemplaire rempli de cet avis d'annulation de la renonciation 
doit être expédié au bureau des services fiscaux approprié. Au 
cours des six mois qui suivent la réception de cet avis, le ministre 
pourra procéder à une cotisation relativement aux circonstances et 
à la période précisées dans l'avis de renonciation. 

Un avis d'annulation de la renonciation s'appliquera à toutes les 
circonstances et à la période précisées dans l'avis de renonciation. 
Un avis de renonciation ne peut être partiellement annulé. 

Ce formulaire est autorisé et prescrit par le ministre du Revenu 
national en vertu de la Loi sur la taxe d’accise.

Notice of revocation of waiver

The waiver numbered

filed with the Minister pursuant to Part VII of the Excise Tax Act

is hereby revoked.

Avis d’annulation de la renonciation 

Par la présente, l'avis de renonciation portant le numéro

             soumis au ministre 

en vertu de la Partie VII de la Loi sur la taxe d’accise, est annulé.

E412 (11)
Printed in Canada – Imprimé au Canada

Signature of authorized officer – Signature de l’agent autorisé Title – Titre Date

NOTICE OF REVOCATION OF WAIVER 
AVIS D’ANNULATION DE LA RENONCIATION 

Revocation of waiver in respect
of the statutory time limit 

For use by a person to revoke a waiver previously filed with the 
Minister, in respect of the statutory time limit within which the 
Minister may assess under the Excise Tax Act.

One completed copy of this notice of revocation of waiver is to be
forwarded to the appropriate tax services office. On receipt of this
notice, the Minister may, within six months, proceed to make an
assessment for the matter(s) and the period specified in the waiver.

A notice of revocation of waiver will apply to all the matter(s) and
the period specified in the waiver. A waiver may not be revoked in
part only.

This form is authorized and prescribed by the Minister of National
Revenue under the Excise Tax Act.

Do not use this area – N’inscrivez rien ici

Original waiver No. – N° de l'avis original Date received – Reçu le

Name of person (print) – Nom de la personne (en lettres moulées)

Office address – Adresse commerciale

Telephone No. – N° de téléphone

(        )

Mailing address – Adresse postale

Account No. – N° de compte

Dans ce formulaire, toutes les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes.


